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BFormulaire

Formulaire B Surfaces bleues = Espace libre cantonal / en option
 Surfaces jaunes = Réservé au logiciel et au code barre
 Ecritures rouges = Changements

** Revenu en cas d'usage d'un véhicule d'entreprise et de transport gratuit sur le lieu de travail.Formulaires fiscaux dès 2017 

Canton ………

Canton

1. Frais de déplacement entre le domicile et le lieu de travail  (resp. lors du séjour hors du domicile)
1.1 Frais de transports publics  201 201

1.2 Vélo, motocycle léger (avec plaque d’immatriculation jaune) forfait CHF 700  202 202

1.3 Auto, moto (avec plaque d’immatriculation blanche)  en règle générale limitée à 240 jours  
 Personne seule / Contribuable 1   Auto: CHF -.70 par km    Moto: CHF -.40 par km    Véhicule en leasing
  Nombre  Nombre Déplacements Nombre de km Centimes Déducation CHF
 Lieu de travail Jours de travail km par jour par an par km sans centimes

 
204  204   

 

 Total intermédiaire  205 205

2. Surplus de dépenses pour repas pris hors du domicile
2.1 repas pris hors du domicile (si le temps de pause ne permet pas de retourner chez soi): 
 si le prix des repas est réduit grâce à la participation de l’employeur et que l’employé doit tout de même 
 subir des coûts supplémentaires: par jour de travail CHF 7.50 / pour l’année CHF 1’600  206 206

 si les repas sont entièrement pris en charge par l’employé: par jour de travail CHF 15 / pour l’année CHF 3’200  208 208

2.2 en cas de travail par équipe (d’au moins huit heures) ou de nuit, 
 par jour d’équipe CHF 15 / pour l’année CHF 3’200 Nombre jours

 Personne seule / Contribuable 1     210 210

3. Autres frais professionnels
 Déduction forfaitaire 3% du salaire net selon le certificat de salaire, au min. CHF 2’000, au max. CHF 4’000 212 212

 Frais effectifs  selon le récapitulatif joint avec justificatifs  213 213

4. Coûts supplémentaires pour résidence hors du domicile en semaine selon le récapit. joint, voir instruct.  2860 2860

5. Frais de perfectionnement et de reconversion professionnels
 Déduction forfaitaire  CHF 500 (à condition qu’aucun frais de formation et de perfectionnement 
  ne soit invoqué en déduction sous chiffre 16.2)  214 214

6. Dépenses en cas d’activité accessoire
 Déduction forfaitaire 20% des revenus de l’activité accessoire, au moins CHF 800 et au plus CHF 2‘400   216 216

 Frais effectifs  selon le récapitulatif joint avec justificatifs  217 217

7. Total des dépenses professionnelles  220 220

8. Justification de l’utilisation d’un véhicule à moteur privé pour se rendre au travail 
 en cas d’activité salariée (cochez les cases correspondantes)  
   
 Absence d’un moyen de transport public (voir instructions)     2041 
 Economie de temps supérieure à 1 heure en cas d’emploi d’un véhicule à moteur privé     2042 
 Utilisation permanente pendant le temps de travail à la demande de et contre dédommagement par l’employeur    2043 
 Impossibilité d’utiliser le moyen de transport public en raison d’une maladie / infirmité (joindre le certificat médical)     2044 

Frais professionnels 20 . .
Personne seule / Contribuable 1

 CHF sans les centimes
Impôt cantonal Impôt fédéral direct

}

 CHF sans les centimes

Personne seule/Contribuable 1: Lieu de travail / Rue 

▸	 A reporter dans la
Déclaration d’impôt
Page 3, chiffre 11.1

▸	 A reporter dans la
Déclaration d’impôt
Page 3, chiffre 11.1

▸	 A reporter dans la
Déclaration d’impôt
Page 2, chiffre 5.4  ainsi 
que sous chiffre 1.3 du 
présent formulaire

NAVS13   AVS-No.   Commune  
13 pièces

Nom   Prènom  

▸	max. CHF 3’000▸	Plafonnement

** Revenu en cas d’usage d’un véhicule d’entreprise et de transport gratuit au lieu de travail
  Nombre Jours de travail Nombre km Déplacements Nombre km  Centimes Revenu CHF 
Lieu de travail (sans activité de service externe)  par jour par an par km sans centimes 

   
104

 

   Auto: CHF -.70 par km    Moto: CHF -.40 par km

}
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BFormulaire

Formulaire B

Canton ………

Canton

1. Frais de déplacement entre le domicile et le lieu de travail  (resp. lors du séjour hors du domicile)
1.1 Frais de transports publics  221 221

1.2 Vélo, motocycle léger (avec plaque d’immatriculation jaune) forfait CHF 700  222 222

1.3 Auto, moto (avec plaque d’immatriculation blanche)  en règle générale limitée à 240 jours  
 Personne seule / Contribuable 2   Auto: CHF -.70 par km    Moto: CHF -.40 par km    Véhicule en leasing
  Nombre  Nombre Déplacements Nombre de km Centimes Déducation CHF
 Lieu de travail Jours de travail km par jour par an par km sans centimes

 
224  224   

 

 Total intermédiaire  225 225

2. Surplus de dépenses pour repas pris hors du domicile
2.1 repas pris hors du domicile (si le temps de pause ne permet pas de retourner chez soi): 
 si le prix des repas est réduit grâce à la participation de l’employeur et que l’employé doit tout de même 
 subir des coûts supplémentaires: par jour de travail CHF 7.50 / pour l’année CHF 1’600  226 226

 si les repas sont entièrement pris en charge par l’employé: par jour de travail CHF 15 / pour l’année CHF 3’200  228 228

2.2 en cas de travail par équipe (d’au moins huit heures) ou de nuit, 
 par jour d’équipe CHF 15 / pour l’année CHF 3’200 Nombre jours

 Personne seule / Contribuable 2     230 230

3. Autres frais professionnels
 Déduction forfaitaire 3% du salaire net selon le certificat de salaire, au min. CHF 2’000, au max. CHF 4’000 232 232

 Frais effectifs  selon le récapitulatif joint avec justificatifs  233 233

4. Coûts supplémentaires pour résidence hors du domicile en semaine selon le récapit. joint, voir instruct.  2861 2861

5. Frais de perfectionnement et de reconversion professionnels
 Déduction forfaitaire  CHF 500 (à condition qu’aucun frais de formation et de perfectionnement 
  ne soit invoqué en déduction sous chiffre 16.2  234 234

6. Dépenses en cas d’activité accessoire
 Déduction forfaitaire 20% des revenus de l’activité accessoire, au moins CHF 800 et au plus CHF 2‘400   236 236

 Frais effectifs  selon le récapitulatif joint avec justificatifs  237 237

7. Total des dépenses professionnelles  240 240

8. Justification de l’utilisation d’un véhicule à moteur privé pour se rendre au travail 
 en cas d’activité salariée (cochez les cases correspondantes)  
   
 Absence d’un moyen de transport public (voir instructions)     2041 
 Economie de temps supérieure à 1 heure en cas d’emploi d’un véhicule à moteur privé     2042 
 Utilisation permanente pendant le temps de travail à la demande de et contre dédommagement par l’employeur    2043 
 Impossibilité d’utiliser le moyen de transport public en raison d’une maladie / infirmité (joindre le certificat médical)     2044 

Frais professionnels 20 . .
Personne seule / Contribuable 2

 CHF sans les centimes
Impôt cantonal Impôt fédéral direct

}

 CHF sans les centimes

Personne seule/Contribuable 2: Lieu de travail / Rue 

▸	 A reporter dans la
Déclaration d’impôt
Page 3, chiffre 11.2

▸	 A reporter dans la
Déclaration d’impôt
Page 3, chiffre 11.2

▸	 A reporter dans la
Déclaration d’impôt
Page 2, chiffre 5.4  ainsi 
que sous chiffre 1.3 du 
présent formulaire

NAVS13   AVS-No.   Commune  
13 pièces

Nom   Prènom  

▸	max. CHF 3¨000▸	Plafonnement

** Revenu en cas d’usage d’un véhicule d’entreprise et de transport gratuit au lieu de travail
  Nombre Jours de travail Nombre km Déplacements Nombre km  Centimes Revenu CHF 
Lieu de travail (sans activité de service externe)  par jour par an par km sans centimes 

   
105

 

   Auto: CHF -.70 par km    Moto: CHF -.40 par km

}


